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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-98149

Département(s) de publication : 39
 Annonce n° 24-98149

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-45510

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de DoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21390198600017N° National d'identification : 
DoleVille : 

39108Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

39Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Fourniture et livraison de matériels scolaires et pédagogiques pour les école de la Intitulé du marché : 
ville de Dole

39162110Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Qualité des produits : 25% Délai, en heures, global de traitement des Critères d'attribution : 
commandes sur les produits en stock : 15% Pourcentage de produits en stock : 10% Références 
écologiques : 10% Prix : 40%

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Date d'attribution : 16/07/24 Marché n° : M022406l01 Bmb Cyrano La Papeterie de Beaune, Av Charles 
De Gaulle, 21200 Beaune Montant Ht : 48 000,00 Euros Renseignements complémentaires : Toute 
demande de consultation du contrat, dans le respect des secrets protégés par la loi, est possible en 
adressant une demande par mail à l'adresse : commandepublique@grand-dole.fr

27/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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